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FONCTIONNEMENT EFFICACE DES MÉCANISMES DE PROTECTION 
DES DROITS DE L’HOMME: INSTITUTIONS NATIONALES 

ET ARRANGEMENTS RÉGIONAUX 

Lettre datée du 24 avril 2002, adressée au Président de la cinquante-huitième session 
de la Commission des droits de l’homme par le chef de la délégation du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

Suite au rapport distribué au nom de M. Dickson, le 18 avril 2002, au titre du point 18 b) 
de l’ordre du jour intitulé «Institutions nationales et arrangements régionaux», j’ai l’honneur de 
me référer à la déclaration que je lui ai remise. 

Je vous fais tenir ci-joint copie de cette déclaration* et je vous serais reconnaissante d’en 
tenir compte dans le compte rendu de séance et de la faire distribuer en tant que document 
officiel de la Commission. 

Le Chef de la délégation 
(Signé) Audrey Glover 

                                                 
* L’annexe est reproduite telle qu’elle a été reçue, en anglais seulement. 
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